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Motion - 26_MOT_24 - Florence Gross et consorts au nom du groupe PLR - Mise 
en œuvre de la feuille de route fiscale : pour une réduction de l’impôt sur la 
fortune afin de renforcer l’attractivité du canton de Vaud

Texte déposé :

Le 18 janvier 2022, la motion 22_MOT_1 « Motion Florence Gross et Consorts -  Impôt sur la 
fortune : le canton de Vaud doit devenir attractif et ne pas léser les épargnants »a été déposée. Le 
Grand Conseil, le 1er mars 2022, a accepté, avec le soutien de députés de divers partis, dont Les 

Libres, le renvoi direct de ce texte au Conseil d’Etat, avec un délai de réponse au 1er mars 2023.

3 ans plus tard, toujours pas de retours. 

Dans son communiqué de presse le 21 septembre 2023 lors de l’annonce de sa feuille de route fiscale 
2023 - 2027, le Conseil d’Etat a annoncé une baisse supplémentaire, dès 2026, de 48 mios de l’impôt 
sur la fortune en réponse à la motion précitée. Les modalités n’étant pas précisées, l’expression en 
montants laisse à penser à une baisse linéaire en pourcent telle qu’appliquée sur les baisses d’impôt 
sur le revenu, qui diffère quelque peu de la méthode proposée dans la motion.

La réforme profonde des barèmes prendra du temps. Or, nous ne pouvons maintenir un taux qui 
péjore fortement notre concurrence intercantonale. Ce d’autant plus que Genève a mis en œuvre une 
baisse de 15% de cet impôt depuis le 1er janvier 2025 et ceci en parallèle à une baisse d’impôts sur le 
revenu. 

Le canton de Vaud figure aujourd’hui parmi les cantons où l’imposition de la fortune est la plus 
élevée de Suisse. Cette situation crée un désavantage concurrentiel manifeste dans un contexte de 
forte mobilité des contribuables et de concurrence intercantonale accrue.

De nombreux cantons suisses ont engagé, ces dernières années, des réformes visant à alléger la 
fiscalité sur la fortune ou ont historiquement maintenu des niveaux d’imposition plus modérés. Ces 
politiques ont contribué à renforcer leur attractivité, à attirer des contribuables à forte capacité 
contributive et, in fine, à soutenir leurs recettes fiscales.

À l’inverse, une fiscalité trop élevée sur la fortune peut engendrer plusieurs effets indésirables :

 départ de contribuables à haute valeur fiscale vers des cantons plus compétitifs ;

 frein à l’installation de nouveaux résidents fortunés ;

 pénalisation de l’épargne et de la constitution de capital ;



26_MOT_24

Page 2 sur 4

 impact négatif sur l’entrepreneuriat, en particulier pour les détenteurs d’entreprises familiales 
ou de participations.

Dans un environnement économique marqué par la nécessité de soutenir l’innovation, les PME et 
l’investissement privé, il apparaît essentiel de ne pas décourager la détention de capital au sein du 
canton.

Une réduction ciblée et mesurée de l’impôt sur la fortune permettrait :

 de renforcer l’attractivité fiscale du canton de Vaud ;

 d’élargir potentiellement la base fiscale à moyen terme ;

 de limiter les risques d’érosion du substrat fiscal ;

 de mieux aligner le canton sur les pratiques observées dans les cantons concurrents.

Le Conseil d’État est chargé de présenter au Grand Conseil un projet de modification de la législation 
fiscale visant à réduire de manière significative l’impôt sur la fortune des personnes physiques dans le 
canton de Vaud, afin d’améliorer la compétitivité fiscale du canton et de renforcer son attractivité 
économique.

Il ne s’agit pas d’engager une politique fiscale inconsidérée, mais de corriger un déséquilibre identifié 
et documenté[i], dans une logique de compétitivité et de durabilité des finances publiques.

Au vu de ces éléments, et par la présente motion, il est demandé au Conseil d’État de proposer une 
réforme concrète dès 2027 – telle qu’annoncé dans la feuille de route et afin de répondre à la motion 
22_MOT_1 - visant à alléger l’imposition de la fortune dans le canton de Vaud.

Cette réforme devra notamment :

 rapprocher la charge fiscale vaudoise de la moyenne suisse ;

 éviter les effets pénalisants pour les épargnants, les entrepreneurs et les détenteurs de capital ;

 garantir une mise en œuvre progressive et financièrement soutenable.

 

[i] https://berneyassocies.com/guide-fiscal-2026/

Conclusion : Prise en considération immédiate et renvoi au CE

Date de dépôt : 05.05.2026

Cosignatures :

1. Alexandre Berthoud (PLR)
2. Anne-Lise Rime (PLR)
3. Aurélien Clerc (PLR)
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4. Bernard Nicod (PLR)
5. Carole Dubois (PLR)
6. Carole Schelker (PLR)
7. Cédric Weissert (UDC)
8. Céline Baux (UDC)
9. Chantal Weidmann Yenny (PLR)
10. Charles Monod (PLR)
11. Denis Dumartheray (UDC)
12. Fabien Deillon (UDC)
13. Fabrice Moscheni (UDC)
14. Fabrice Tanner (UDC)
15. Florence Bettschart-Narbel (PLR)
16. Georges Zünd (PLR)
17. Gérard Mojon (PLR)
18. Grégory Bovay (PLR)
19. Guy Gaudard (PLR)
20. Jean-Bernard Chevalley (UDC)
21. Jean-Daniel Carrard (PLR)
22. Jean-Franco Paillard (PLR)
23. Jean-François Cachin (PLR)
24. Jean-François Thuillard (UDC)
25. Jean-Luc Bezençon (PLR)
26. Jean-Marc Udriot (PLR)
27. John Desmeules (PLR)
28. José Durussel (UDC)
29. Josephine Byrne Garelli (PLR)
30. Laurence Bassin (PLR)
31. Laurence Cretegny (PLR)
32. Loïc Bardet (PLR)
33. Loïc Saugy (PLR)
34. Marc Morandi (PLR)
35. Marion Wahlen (PLR)
36. Mathieu Balsiger (PLR)
37. Maurice Neyroud (PLR)
38. Monique Hofstetter (PLR)
39. Nicolas Glauser (UDC)
40. Nicolas Suter (PLR)
41. Olivier Agassis (UDC)
42. Olivier Petermann (PLR)
43. Philippe Germain (PLR)
44. Philippe Jobin (UDC)
45. Philippe Miauton (PLR)
46. Pierre-Alain Favrod (UDC)
47. Pierre-André Romanens (PLR)
48. Pierre-François Mottier (PLR)
49. Quentin Racine (PLR)
50. Romain Belotti (UDC)
51. Sébastien Humbert (V'L)
52. Stéphane Jayet (PLR)
53. Stéphane Jordan (UDC)
54. Thierry Schneiter (PLR)
55. Valentin Christe (UDC)
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56. Yann Glayre (UDC)


